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Erwägungen

E. 10
En définitive, le recours doit être très partiellement admis et la décision attaquée annulée en
tant qu'elle porte sur la fixation du gain assuré à 85'505 francs. La cause doit être renvoyée à
l'intimée pour qu'elle calcule le gain assuré du recourant en tenant compte de l'indemnité
pour jours fériés, puis détermine sur cette base le montant de la rente mensuelle allouée. La
décision litigieuse doit être confirmée pour le surplus, en particulier s'agissant du taux
d'invalidité de 16 %, ainsi que du taux et du montant de l'IPAI. Le recourant, qui obtient très
partiellement gain de cause avec le concours d'un avocat, a droit à des dépens réduits qu'il
convient de fixer à 500 fr., portés à la charge de l'intimée (art. 61 let. g LPGA, 55 al. 1 LPA-
VD). La procédure étant gratuite (art. 61 let. a LPGA), il n’est pas perçu de frais de justice.
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